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LE « NEW DEAL AFRICAIN » 

Etude et Perspective

Les excellents résultats annoncés lors du récent Forum sur l’AGOA au Sénégal à Dakar en juillet 2005, comme les mesures du programme du « Millenium Challenge Account », sont des vecteurs importants de la nouvelle dynamique de développement économique en Afrique, face à la globalisation du commerce mondial.
Le Congrès des Etats-Unis d'Amérique à voté le 18 mai 2000 la Loi sur la croissance et les possibilités économiques en Afrique (AGOA) pour instaurer un règlement concernant les relations économiques et commerciales entre les Etats-Unis d' une part et un potentiel de 48 pays africains d' autre part. 
Cette loi offre à l'Afrique, des possibilités sans précédent de coopération                          avec les Etats Unis et  c' est la concrétisation de la volonté des USA, de contribuer à un  développement rapide et surtout durable, du continent Africain. 

1- Le Commerce mondial et l' Afrique

Toujours plus rapidement, le commerce mondial se réalise de manière croissante sur des produits à haute valeur ajoutée et sur des services. De meilleures performances commerciales passent par une diversification des échanges. Les produits primaires banalisés qui représentaient dans les années 50 la moitié du commerce mondial, ne comptent aujourd'hui que pour moins de 20% de celui-ci. Les produits agricoles comptent pour 3,5% du commerce mondial, contre 60% pour les produits industriels. Les services, aujourd'hui inclus dans les accords de l'OMC, représentent plus de 30% des échanges. 
Les avantages comparatifs dynamiques, sont liés à l'innovation technologique, à la mobilité du capital, à la diffusion de nouveaux produits. Grâce notamment à Internet, le savoir devient rapidement obsolète et transférable, d'où un déclassement rapide des capacités productives.  

Si l'Asie de l'Est et du Sud, et à un degré moindre l'Amérique Latine, s'intègrent au commerce mondial, au-delà des crises, l'Afrique doit  prendre les  mesures pour affirmer la place qui lui revient. Elle a vu sa   part dans le marché mondial passer de 3% à  près de 1,4% pendant que  celle de l'Asie passait de moins de 20% à  plus de 25% dans les 30 dernières années.  L' élément  encourageant est cependant, que les exportations africaines vers l'Asie et vers les Etats Unis soient en hausse  spectaculaire plus récemment..


La Communauté internationale a conscience que l'Afrique Subsaharienne et le continent Africain dans sa globalité est  une région stratégique ; riche en ressources naturelles et surtout en capital humain et qui revêt une importance économique et géopolitique capitale. Pour  les Etats-Unis, une nouvelle politique en faveur du développement  de l' Afrique s' impose. 

Le commerce et les investissements avec l'Afrique se développent                                                                                                                                     -En 2003, les échanges USA/ AFRIQUE ont représenté 33 milliards de dollars et les importations liées à AGOA ont représenté plus de 14 milliards, soit plus de 54% de hausse d' après 2002. 

-En 2004, les échanges USA/ AFRIQUE (imports plus exports) ont représenté plus de 44 milliards de dollars, en hausse de plus de 37%  dont  35 milliards d’importations d’AFRIQUE (AGOA et NON AGOA, soit  plus 40% ).

-Les exportations de l’Afrique avec l’AGOA vers les USA ont représenté  plus de  26 milliards, en hausse de 88% (sans le Pétrole cela représente 3.5 milliards, soit une hausse de 22%).

-Les produits textiles avec l’AGOA représentaient 1.6milliards / plus 35% et les produits agricoles: 265 millions/ plus10% . 

-Egalement, grâce à l’AGOA, les exports de chaussures d’AFRIQUE, vers les USA étaient en hausse de plus de 223%, les jouets et vêtements de loisirs/ plus 79%, les fruits et les noix/ plus 68%, les fleurs coupées/plus 58%… 

-L' aide totale des ETATS-UNIS vers l'Afrique est déjà considérable, avec plus de $4 milliards de dollars en 2004. Cependant, la nouvelle priorité, notamment de l’ AGOA et du Millenium Challenge Account, est de renforcer la propre capacité de l'Afrique, pour pouvoir être à court terme, dans une situation                   d’ autosuffisance.

L' Afrique est un continents riche qui à un formidable potentiel, mais malgré ses ressources naturelles abondantes et comparé au reste du monde, le développement économique reste à concrétiser. L'Afrique est le 3ème plus grand continent dans le monde et chacun de ses 53 pays, présentent des occasions uniques pour l'investissement. Ces capitaux d' 'investissement viendront en Afrique grâce aux efforts conjoints des pays avec l’assistance internationale, mais pour pouvoir jouer un rôle significatif dans les échanges commerciaux au plan mondial, des stratégies sont nécessaires et elles requièrent l’implication formelle, du secteur public et du secteur privé de chaque Etat. 

On notera ainsi, l’émergence d’ innovations, favorisées par l’AGOA et ses mesures connexes. En particulier, l' étude de Stratégies pour la compétitivité régionale, continentale et mondiale avec la nécessité d'un changement radical en Afrique, pour que le continent s'ouvre rapidement à la nouvelle économie, en privilégiant la micro-économie et non la macro-économie dans le cadre d’un partenariat secteur public/secteur privé renforcé. Ceci, afin d’ optimiser la croissance de ses petites et moyennes entreprises dans un environnement concurrentiel difficile. De même, la promotion de la restructuration des liaisons Nationale, Régionales et Continentales, permettrait de redéfinir les efforts pour favoriser les échanges et désenclaver les régions, car force est de constater, que les possibilités du commerce intérieurs sont immenses en Afrique.  


2-  Le programme AGOA et les perspectives 
Les pays " bénéficiaires " actuellement, sont au nombre de 37, on remarquera que déjà la quasi-totalité des pays  d'Afrique subsaharienne, sont inclus dans ce programme.

Pour être partenaire, les pays doivent encourager: 
·L'adoption de l’économie de marché,
·La réduction des obstacles tarifaires et non tarifaires et autres barrières aux échanges,                                                                                                              ·Une économie de marché capable de protéger le droit à la propriété privée, 

.Un régime commercial ouvert et fondé sur des règles de droit et oeuvrant à  minimiser les mesures d'intervention de l'Etat dans l'économie,

.Le développement de politiques économiques pour faire reculer la pauvreté, accroître l'accès aux soins et à l'éducation, élargir l'infrastructure matérielle, promouvoir le développement du secteur privé et encourager la formation de marchés de capitaux. 

Présentation des principales mesures d’AGOA

La loi vise à institutionnaliser une procédure d’échanges commerciaux, afin de renforcer les relations entre les Etats-Unis et les pays africains pour favoriser leur croissance et cela à des conditions privilégiées. Les entrepreneurs africains peuvent ainsi diversifier leurs exportations et accéder directement au marché américain, leader économique mondial.  Elle établit aussi un Forum de coopération commerciale et économique Etats-Unis- Afrique subsaharienne, afin d’évaluer et d’optimiser les bénéfices de la politique commerciale et d'investissement, pour que cette nouvelle forme de partenariat reste équilibrée et objectivement orientée pour aider la majorité de la population.
Les avantages commerciaux généraux pour les pays d'Afrique subsaharienne 

A ce jour, pour les trente-sept pays africains qui ont été qualifiés,  plus de 90%  des produits de ces pays  sont admissibles et ont par conséquent accès en franchise de douane et sans restriction quantitative, au marché américain qui représente plus de 270 millions de consommateurs et une économie de plus de 11 000 milliards de dollars.

Près de 7000 produits  sont concernés. Ceci permettra d’encourager le développement économique et les réformes en Afrique subsaharienne et de favoriser de nombreux secteurs d'activités  en accordant des avantages concrets. 

De plus, la contribution en terme d'assistance technique, permettra aussi d’établir un commerce bilatéral favorisé et des possibilités plus importantes pour les investisseurs et les entreprises des Etats-Unis en Afrique. Cela générera des synergies et des opportunités d'affaires transcontinentales, régionales et nationales.

L'AGOA est une nouvelle forme de contribution "Nord- Sud" dans laquelle les Etats-Unis tentent de contribuer activement au développement des pays africains grâce à une offre sous forme de partenariat régit par des règles.. nécessaires et devant  s'inscrire sur le long terme..

 L’engagement des Etats-Unis vis à vis du continent Africain ne peut être que durable, au regard des enjeux économiques et  stratégiques liés à la globalisation des échanges. Les deux progresseront ensemble, dans un projet de partenariat en  amélioration constante vers des échanges commerciaux équilibrés. L'AGOA est également une force de proposition pour promouvoir l'économie de marché dans toute l'Afrique. Les gouvernements du continent africain, comme partout dans le monde doivent être aidés à restructurer  les biens et les services publics, en les gérant de manière rationnelle, en garantissant la pérennité du champ d’application et en améliorant sa qualité et ses performances dans le respect des usagers et de leur environnement. 

Perspectives générales  

Dans la plupart des pays, le dynamisme du développement économique est suscité par les exportations, comme cela l’a été démontré par le taux de croissance élevé enregistré dans la seconde partie du 20ème siècle par les pays d'Asie du sud-est, où l'économie de marché, le libre-échange et l'esprit d'entreprise ont participé à l’amélioration importante du niveau de vie des populations. Aussi, les échanges commerciaux entre les États-Unis et l'Afrique doivent être stimulés, en particulier dans les secteurs sur lesquels porte l'AGOA III, tels que l'agroalimentaire, l'artisanat et les petites et moyennes entreprises. La comparaison avec le secteur textile et les vêtements, montre que ces secteurs ont enregistré jusqu'ici des résultats bien moins spectaculaires dans le cadre de l'AGOA. Ces secteurs peuvent véritablement changer l’amplitude des  échanges entre les États-Unis et l'Afrique et ils fourniront à terme des avantages économiques durables pour tous les pays intéressés.    

Quelques exemples récents de développement économique dans le cadre de l’AGOA

Dés le début, le succès de l’AGOA était réel, les exportations de nouveaux produits vers les Etats-Unis avaient déjà augmenté de 17% en 2001, créant des emplois et des possibilités commerciales aux Etats-Unis comme en Afrique.

-Au Kenya, plus de 25.000 emplois ont été créés depuis le début d’AGOA et  plus de 150 000 emplois sont liés indirectement à l’AGOA pour des exportations de plus de 190 millions de dollars. 

-En Afrique du Sud, le gouvernement grâce à l'AGOA a généré plus de 90 000 emplois et la vente aux États-Unis d'automobiles Mercedes-Benz fabriquées en Afrique du Sud a sensiblement augmenté au cours des 3 dernières années. L’exportation de fruits est en hausse très importante avec une croissance de  46% pour les oranges fraîches (26 millions de dollars). Egalement, les exportations de vins étaient en hausse de  45%.

-En Ouganda, l’AGOA, a engendré des investissements dans le secteur textile qui ont permis de créer plus de 3 000 emplois. 
-Madagascar, en 2004, a créé plus de 40 000 emplois, dans le secteur de l'habillement  et développe son industrie de la vanille avec des produits à valeur ajoutée (extraits, épices, huiles, parfums..).

-Au Lesotho, le secteur de fabrication textile est de plus de 50 000 employés et surpasse le secteur public en ce qui concerne l'emploi. Le Lesotho a exporté (en 2004) pour plus de 375 millions de dollars vers les Etats-Unis.                                                                                                            

-La Namibie a développé l’export du raisin et crée plus de 6 000 emplois,

-Le Bostwanah a développé le secteur textile, permettant la création de 2 500 emplois. 

-En Namibie, 200 millions de dollars d’investissement étrangers, ont crée près de       20 000 emplois en 2004..

L’avènement du « New Deal Africain » se caractérise par des initiatives récentes telles que le nouveau partenariat pour le développement de l’Afrique (NEPAD), mais aussi grâce aux fondements des programmes de l’African Growth Opportunity Act et du Millenium Challenge Account.

En effet, le partenariat entre l’Afrique et les Etats-Unis d’Amérique, s’inscrit dans un nouvel archétype d’offre d’assistance, qui procure des perspectives concrètes et un véritable potentiel de prospérité et de développement pérenne, pour le continent, dans le respect et le progrès pour tous. Dans ce contexte, les institutions africaines et internationales, tout comme les Etats, doivent désormais apprendre à collaborer ensemble différemment, pour analyser  les enjeux vitaux pour le secteur privé et le secteur public africain, pour agir de façon pro-active, constructive et cohérente, afin de promouvoir des politiques et des stratégies à l’échelle de l’Afrique. Les programmes pour le continent seront ainsi mieux conçus, mieux perçus et engendreront une adhésion plus large.                           

En cette nouvelle ère « mondialiste », l’objectif commun doit être une société plus ouverte, dans les domaines du commerce et des libertés.. L’accession au progrès n’étant pas la propriété d’un état, mais devant être un dénominateur commun, essentiel pour tous. De ce fait, le modèle de succès du développement, pourra enfin se réaliser sous différentes formes, qui seront nécessairement fonction des particularités spécifiques de chaque pays et régions du continent africain, mais qui, au-delà des différences, seront motivées par un même objectif de mieux être global.
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